
TROUSSEAU de l’ELEVE INTERNE

Pour évit�r l�s p�rt�s �t l�s vols, tous l�s vêt�m�nts �t matéri�ls doiv�nt êtr� marqués aunom entier de l’élève

- 1 drap + couv�rtur� ou cou�tt� av�c �nv�lopp� – sac d� couchag� interdit- 1 drap houss� obligatoir�- Trav�rsin ou or�ill�r av�c �nv�lopp�- 1 alès� obligatoire- Néc�ssair� d� toil�tt�- T�nu� d� nuit- 1 sac pour ling� sal�- Cintr�s- 1 cad�nas à cod� ø 6 mm pour l’armoir� à l’int�rnat �t/ou v�stiair�- Claqu�tt�s d� piscin�/douch�- Chaussons

Tous les médicaments administrés au sein de l'établissement doivent être déposés àl'infirmerie, accompagnés de l'ordonnance en cours de validité ou de sa copie.L'établissement décline toute responsabilité en cas de non-respect de cette disposition.
Pour les traitements permanents, seuls les piluliers hebdomadaires préalablementpréparés et remplis par la famille seront acceptés.
Il �st égal�m�nt r�commandé, �n début d'anné� scolair�, d� d�mand�r au méd�cin traitantun� ordonnanc� m�ntionnant l�s médicam�nts usu�ls (paracétamol, Spasfon, �tc.)susc�ptibl�s d'êtr� administrés si néc�ssair�. C�tt� ordonnanc�, accompagné� d�smédicam�nts corr�spondants, pourra êtr� déposé� à l'infirm�ri� afin d� facilit�r l�uradministration �n cas d� b�soin.
Déodorant à gaz interdit


